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22. Ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, partout où ils se trouvent, des 
mots « niveau de conséquences » par les mots « niveau des 
conséquences »;

2° par le remplacement, partout où ils se trouvent, des 
mots « période de crues » par les mots « période de crue »;

3° par la suppression, partout où ils se trouvent, des 
mots et des nombres « déterminé conformément aux 
articles 17 et 18 », en faisant les adaptations grammati-
cales nécessaires;

4° par la suppression, partout où ils se trouvent, des 
mots et des nombres « suivant les articles 17 et 18 », en 
faisant les adaptations grammaticales nécessaires.

23. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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A.M., 2014-08
Arrêté numéro I-14.01-2014-08 du ministre des 
Finances en date du 15 octobre 2014

Loi sur les instruments dérivés
(chapitre I-14.01)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration de 
données sur les dérivés

VU que les paragraphes 2°, 3°, 9° et 12° de l’article 175 
de la Loi sur les instruments dérivés (chapitre I-14.01) 
prévoient que l’Autorité des marchés fi nanciers peut adop-
ter des règlements concernant les matières visées à ces 
paragraphes;

VU que les quatrième et cinquième alinéas de l’arti-
cle 175 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement est 
publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les deuxième et sixième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 175 
est soumis à l’approbation du ministre des Finances, qui 
peut l’approuver avec ou sans modifi cation et qu’il entre en 
vigueur à la date de sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec ou à une date ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le Règlement 91-507 sur les référentiels centraux 
et la déclaration de données sur les dérivés a été approuvé 
par l’arrêté ministériel n° 2013-21 du 6 décembre 2013 
(2013, G.O. 2, 5581);

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règle-
ment 91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration 
de données sur les dérivés a été publié au Bulletin de 
l’Autorité des marchés fi nanciers, volume 11, n° 26 du 
3 juillet 2014;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté le 
25 septembre 2014, par la décision n° 2014-PDG-0113, le 
Règlement modifi ant le Règlement 91-507 sur les référen-
tiels centraux et la déclaration de données sur les dérivés;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modification le Règlement modifiant le Règle-
ment 91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration 
de données sur les dérivés, dont le texte est annexé au 
présent arrêté.

Le 15 octobre 2014

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO

Règlement modifi ant le Règlement 91-507 
sur les référentiels centraux et la 
déclaration de données sur les dérivés
Loi sur les instruments dérivés
(chapitre I-14.01, a. 175, 1er al., par. 2°, 3°, 9° et 12°)

1. L’article 1 du Règlement 91-507 sur les référentiels 
centraux et la déclaration de données sur les dérivés (cha-
pitre I-14.01, r. 1.1) est modifi é par l’insertion, dans le para-
graphe 1 et après la défi nition de l’expression « catégorie 
d’actifs », de la suivante :

« « chambre de compensation déclarante » : les entités 
suivantes :

a) une personne reconnue ou dispensée de l’obligation 
de reconnaissance à titre de chambre de compensation par 
l’Autorité en vertu de la Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01);

b) une chambre de compensation ayant souscrit un 
engagement, accepté par l’Autorité, d’agir à titre de 
contrepartie déclarante aux fi ns de l’exécution de l’obli-
gation de déclaration prévue par le présent règlement; ».

Texte surligné 
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2. L’article 25 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« Contrepartie déclarante

« 25. 1) Lorsqu’une opération avec une contrepartie 
locale est compensée par l’entremise d’une chambre de 
compensation déclarante, cette dernière est la contrepartie 
déclarante pour l’opération.

2) Lorsqu’une opération avec une contrepartie locale 
n’est pas compensée par l’entremise d’une chambre de 
compensation déclarante, la contrepartie déclarante pour 
l’opération est l’une des entités suivantes :

a) si seulement l’une des contreparties est une per-
sonne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de 
courtier prévue par la Loi, cette personne;

b) si aucune des contreparties n’est une personne 
assujettie à cette obligation et que seulement l’une des 
contreparties est une institution fi nancière canadienne, 
l’institution fi nancière canadienne.

3) Lorsque les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas à 
une opération avec une contrepartie locale, la contrepartie 
déclarante pour l’opération est, si les deux contreparties 
ont convenu par écrit au moment de l’opération que l’une 
d’elles s’engage à agir comme contrepartie déclarante aux 
fi ns de l’exécution de l’obligation de déclaration prévue 
par le présent règlement, la contrepartie déclarante dési-
gnée dans la convention.

4) Lorsque les paragraphes 1 à 3 ne s’appliquent pas à 
une opération avec une contrepartie locale, la contrepartie 
déclarante pour l’opération est chacune des contreparties 
locales. ».

3. L’article 26 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans la disposition ii du sous-paragraphe b du 
paragraphe 5, des mots « visé à l’Annexe B » par les mots 
« fi gurant sur la liste établie par l’Autorité ».

4. L’article 31 de ce règlement est modifi é par l’abro-
gation du paragraphe 4.

5. L’article 34 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement du paragraphe 1 par les 
suivants :

« 1) Malgré l’article 31 et sous réserve du paragraphe 4 
de l’article 42, la contrepartie déclarante ne déclare que 
les données à communiquer à l’exécution visées dans la 
colonne de l’Annexe A intitulée « Information requise 
pour les opérations préexistantes » au plus tard le 30 avril 
2015 si les conditions suivantes sont réunies :

a) la contrepartie déclarante est une chambre de com-
pensation déclarante, une personne assujettie à l’obligation 
d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi ou une 
institution fi nancière canadienne;

b) l’opération a été conclue avant le 31 octobre 2014;

c) des obligations contractuelles s’appliquaient relati-
vement à l’opération le 31 octobre 2014.

1.1) Malgré l’article 31 et sous réserve du paragraphe 5 
de l’article 42, la contrepartie déclarante ne déclare que 
les données à communiquer à l’exécution visées dans la 
colonne de l’Annexe A intitulée « Information requise pour 
les opérations préexistantes » au plus tard le 31 décembre 
2015 si les conditions suivantes sont réunies :

a) la contrepartie déclarante n’est ni une chambre de 
compensation déclarante ni une personne assujettie à 
l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la 
Loi ni une institution fi nancière canadienne;

b) l’opération a été conclue avant le 30 juin 2015;

c) des obligations contractuelles s’appliquaient relati-
vement à l’opération le 30 juin 2015. »;

2° par l’insertion, dans les paragraphes 2 et 3 et après 
les mots « au paragraphe 1 », de « ou 1.1 ».

6. L’article 42 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« Dispositions transitoires et fi nales

42. 1) Le présent règlement entre en vigueur le 
31 décembre 2013, à l’exception des chapitres 3 et 5, qui 
entrent en vigueur le 31 octobre 2014.

2) Malgré le paragraphe 1, le paragraphe 3 de l’arti-
cle 39 ne s’applique pas avant le 30 avril 2015.

3) La contrepartie déclarante qui n’est ni une chambre 
de compensation déclarante ni une personne assujettie à 
l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par 
la Loi ni une institution fi nancière canadienne n’est pas 
tenue de faire de déclaration en vertu du chapitre 3 avant 
le 30 juin 2015.

4) Le chapitre 3 ne s’applique pas à une opération 
conclue avant le 31 octobre 2014 qui expire ou prend fi n au 
plus tard le 30 avril 2015 si la contrepartie déclarante est 
une chambre de compensation déclarante, une personne 
assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier 
prévue par la Loi ou une institution fi nancière canadienne.
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5) Le chapitre 3 ne s’applique pas à une opération 
conclue avant le 30 juin 2015 qui expire ou prend fi n au 
plus tard le 31 décembre 2015 si la contrepartie déclarante 
n’est ni une chambre de compensation déclarante ni une 
personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de 
courtier prévue par la Loi ni une institution fi nancière 
canadienne. ».

7. L’Annexe A de ce règlement est remplacée par la 
suivante :

« Annexe A

Champs de données minimales à déclarer au référentiel central reconnu

Instructions

La contrepartie déclarante est tenue de remplir tous les champs, sauf ceux qui ne sont pas pertinents.

Champ de données Description Information requise  Information requise
  pour diffusion  pour les opérations
  publique préexistantes
Identifi ant d’opération L’identifi ant unique d’opération attribué par  N O
 le référentiel central reconnu ou l’identifi ant 
 indiqué par les deux contreparties, la plateforme 
 d’exécution électronique ou la chambre 
 de compensation.
Type d’accord-cadre Le type d’accord-cadre qui a été utilisé  N N
 pour l’opération déclarée, le cas échéant.
Version de l’accord-cadre La date de la version de l’accord-cadre  N N
 (par ex. 2002, 2006)
Compensé Indique si l’opération a été compensée ou  O O
 non par une chambre de compensation.
Intention de compenser Indiquer si l’opération sera compensée par  N N
 une chambre de compensation.
Chambre de compensation Le LEI de la chambre de compensation où  N O
 l’opération est ou sera compensée.
Membre compensateur Le LEI du membre compensateur, si la  N N
 chambre de compensation n’est pas 
 une contrepartie.
Dispense de l’obligation  Indique si une ou plusieurs des contreparties O N
de compensation à l’opération sont dispensées de l’obligation 
 de compensation.
Courtier/intermédiaire  Le LEI du courtier qui agit comme N N
compensateur intermédiaire de la contrepartie déclarante 
 sans devenir une contrepartie.
Identifi ant de la plateforme  Le LEI de la plateforme de négociation O O
de négociation électronique électronique sur laquelle a été exécutée  (seule l’indication O
 l’opération. ou N sera diffusée 
  publiquement)
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Champ de données Description Information requise  Information requise
  pour diffusion  pour les opérations
  publique préexistantes
Opérations entre entités  Indique si l’opération est exécutée entre N N
du même groupe deux entités du même groupe. 
 (Ce champ n’est obligatoire 
 qu’à compter du 30 avril 2015.)
Garantie Indique si l’opération est garantie. O N
 Valeurs à indiquer dans les champs :
  Entièrement (marge initiale et de variation 
 que les deux parties doivent déposer),
  Partiellement (marge de variation que 
 les deux parties doivent seulement déposer),
  Sens unique (une partie devra déposer 
 une forme de garantie),
  Non garantie.
Identifi ant de la  Le LEI de la contrepartie déclarante ou,  N O
contrepartie déclarante dans le cas d’une personne physique, 
 son code client.
Identifi ant de la  Le LEI de la contrepartie non déclarante ou,  N O
contrepartie  dans le cas d’une personne physique, 
non déclarante son code client.
Côté de la contrepartie Indique si la contrepartie déclarante était  N O
 l’acheteur ou le vendeur. Dans le cas des 
 swaps, à l’exception des swaps sur 
 défaillance de crédit, l’acheteur représente 
 le payeur de la branche 1 et le vendeur, 
 le payeur de la branche 2.
Identifi ant du mandataire  Le LEI du mandataire déclarant l’opération N N
déclarant l’opération si la contrepartie déclarante a délégué 
 la déclaration.
Territoire de la  Si la contrepartie déclarante est une N N
contrepartie déclarante contrepartie locale en vertu des règlements 
 sur la déclaration des données sur 
 les dérivés d’au moins une province 
 du Canada, indiquer tous les territoires 
 dans lesquels elle est une contrepartie locale.
Territoire de la  Si la contrepartie non déclarante est une N N
contrepartie  contrepartie locale en vertu des règlements
non déclarante sur la déclaration des données sur 
 les dérivés d’au moins une province 
 du Canada, indiquer tous les territoires dans 
 lesquels elle est une contrepartie locale.
A. Données communes  Ces champs doivent être déclarés pour toutes les opérations sur dérivés même 
 si l’information peut être saisie dans les champs se rapportant aux actifs, ci-dessous.
  Les champs n’ont pas à être déclarés si l’identifi ant unique de produit en fournit 
 une description adéquate.
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Champ de données Description Information requise  Information requise
  pour diffusion  pour les opérations
  publique préexistantes
Identifi ant unique  Le code d’identifi cation unique de produit O N
de produit établi en fonction de sa taxonomie.
Type d’opération Le nom du type d’opération (par ex. swap,  O O
 swaption, contrat à terme de gré à gré, 
 option, swap de base, swap sur indice, 
 swap sur panier, autre).
Identifi ant 1 de l’actif  L’identifi ant unique de l’actif auquel O O
sous-jacent l’opération renvoie.
Identifi ant 2 de l’actif  L’identifi ant unique du deuxième actif auquel O O
sous-jacent l’opération renvoie, s’il y en a plus d’un. 
 S’il y a plus de deux actifs indiqués dans 
 l’opération, indiquer les identifi ants uniques 
 des actifs sous-jacents additionnels.
Catégorie d’actifs Les principales catégories d’actifs du produit   O N
 (par ex. taux d’intérêt, crédit, marchandises,
 change, capitaux propres).
Date de prise d’effet ou  La date à laquelle l’opération prend effet O O
de commencement ou commence.
Date d’échéance,  La date d’expiration de l’opération. O O
d’expiration ou de fi n
Fréquence ou dates  La fréquence ou les dates auxquelles O O
de paiement l’opération prévoit des paiements 
 (p. ex. trimestriellement, mensuellement).
Fréquence ou dates  La fréquence ou les dates de révision du prix O O
de révision (par ex. trimestriellement, 
 semestriellement, annuellement).
Compte de jours convenu Le facteur utilisé pour calculer les paiements  O O
 (p. ex. 30/360, réel/360).
Type de livraison Indique si l’opération est réglée par livraison  N O
 physique ou en espèces.
Prix 1 Notamment le prix, le rendement, l’écart,  O O
 le coupon du produit dérivé. Le prix ou le 
 taux ne devrait pas inclure de primes telles 
 que les commissions, les primes de garantie, 
 les intérêts courus.
Prix 2 Notamment le prix, le rendement, l’écart,  O O
 le coupon du produit dérivé. Le prix ou le 
 taux ne devrait pas inclure de primes telles 
 que les commissions, les primes de garantie, 
 les intérêts courus.
Notation du prix de type 1 La manière dont le prix est exprimé  O O
 (p. ex. pourcentage, points de base).
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Champ de données Description Information requise  Information requise
  pour diffusion  pour les opérations
  publique préexistantes
Notation du prix de type 2 La manière dont le prix est exprimé  O O
 (p. ex. pourcentage, points de base).
Multiplicateur Le nombre d’unités de l’entité de référence  N N
 que représente une unité de l’opération.
Montant notionnel  Le ou les montants notionnels totaux O O
de la branche 1 de la branche 1 de l’opération.
Montant notionnel  Le ou les montants notionnels totaux O O
de la branche 2 de la branche 2 de l’opération.
Monnaie de la branche 1 La ou les monnaies de la branche 1. O O
Monnaie de la branche 2 La ou les monnaies de la branche 2. O O
Monnaie de règlement La monnaie ayant servi à calculer le montant  O O
 du règlement en espèces.
Frais initiaux Le cas échéant, le montant des frais initiaux. N N
Monnaie ou monnaies  La monnaie dans laquelle le paiement N N
des frais initiaux des frais initiaux est fait par une 
 contrepartie à l’autre.
Option incorporée Indique s’il s’agit d’une option incorporée. O N
B. Information  Ces champs supplémentaires doivent être déclarés pour les opérations sur les types
supplémentaire  de dérivés ci-dessous, même si l’information est saisie dans les champs se rapportant
sur l’actif aux données communes, ci-dessus.
i) Dérivés sur 
taux d’intérêt
Taux fi xe de la branche 1 Le taux utilisé pour calculer le montant  N O
 du paiement pour la branche 1 de l’opération.
Taux fi xe de la branche 2 Le taux utilisé pour calculer le montant  N O
 du paiement pour la branche 2 de l’opération.
Taux variable de  Le taux variable utilisé pour calculer le N O
la branche 1 montant du paiement pour la branche 1 
 de l’opération.
Taux variable de  Le taux variable utilisé pour calculer le N O
la branche 2 montant du paiement pour la branche 2 
 de l’opération.
Compte de jours convenu  Le facteur utilisé pour calculer les paiements N O
pour le taux fi xe du payeur du taux fi xe 
 (par ex. 30/360, réel/360).
Fréquence ou dates de  La fréquence ou les dates des paiements N O
paiement – Branche fi xe relatifs à la branche fi xe de l’opération 
 (par ex. trimestriels, semestriels, annuels).
Fréquence ou dates de  La fréquence ou les dates des paiements
paiement – Branche  relatifs à la branche variable de l’opération N O
variable (par ex. trimestriels, semestriels, annuels).
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Champ de données Description Information requise  Information requise
  pour diffusion  pour les opérations
  publique préexistantes
Fréquence ou dates de  La fréquence ou les dates de révision de la N O
révision du taux variable branche variable (par ex. trimestrielle, 
 semestrielle, annuelle).
ii) Dérivés de change
Taux de change Le(s) taux de change des monnaies prévu(s)  N O
 par le contrat.
iii) Dérivés sur 
marchandises
Sous-catégorie d’actifs Information précise servant à identifi er le  O O
 type de dérivés sur marchandises 
 (par ex. agriculture, électricité, pétrole, 
 gaz naturel, fret, métaux, indice, 
 environnement, exotique).
Quantité La quantité totale dans l’unité de mesure  O O
 d’une marchandise sous-jacente.
Unité de mesure L’unité de mesure de la quantité de chaque  O O
 côté de l’opération (par ex. baril ou boisseau).
Qualité La qualité du produit livré  N O
 (par ex. la qualité du pétrole).
Lieu de livraison Le lieu de livraison. N N
Type de charge Dans le cas de l’électricité, le type de charge  N O
 pour la livraison.
Jours de transmission Dans le cas de l’électricité, les jours  N O
 de livraison de la semaine.
Durée de la transmission Dans le cas de l’électricité, les heures  N O
 de début et de fi n de la transmission.
C. Options Ces champs supplémentaires doivent être déclarés pour les opérations sur options 
 ci-dessous, même si l’information est saisie dans les champs se rapportant 
 aux données communes, ci-dessus.
Date d’exercice de l’option La ou les dates auxquelles l’option peut être exercée. O O
Prime de l’option La prime fi xe payée par l’acheteur au vendeur. O O
Prix d’exercice  Le prix d’exercice de l’option. O O
(plafond/ plancher)
Style d’option Indique si l’option peut être exercée à date  O O
 fi xe ou à tout moment pendant la durée 
 de l’opération (par ex. américaine, 
 européenne, bermudienne ou asiatique).
Type d’option Option de vente ou option d’achat. O O
D. Information sur 
les événements
Mesure Le type d’événement survenu à l’égard  O N
 de l’opération (par ex. nouvelle opération, 
 modifi cation ou annulation d’une 
 opération existante)



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 octobre 2014, 146e année, no 44 3957

Champ de données Description Information requise  Information requise
  pour diffusion  pour les opérations
  publique préexistantes
Horodatage de l’exécution L’heure et la date de l’exécution ou de  O O
 la novation de l’opération, exprimées   (si disponible)
 en temps universel coordonné (UTC).
Événements postérieurs  Indique si l’opération résulte d’un service N N
à l’opération postérieur (p. ex. compression ou 
 rapprochement) ou d’un événement du cycle 
 de vie (p. ex. novation ou modifi cation).
Date de déclaration L’heure et la date de soumission de  N N
 l’opération au référentiel central, exprimées 
 en UTC.
E. Données de  Ces champs supplémentaires doivent être déclarés en continu pour toutes les opérations
valorisation sur dérivés déclarées, y compris les opérations préexistantes déclarées.
Valeur de l’opération  La valorisation de l’opération à la valeur N N
calculée par la  du marché ou selon un modèle.
contrepartie déclarante
Monnaie de la valorisation Indiquer la monnaie dans laquelle a été  N N
 déclarée la valeur de l’opération.
Date de valorisation La date de la dernière valorisation à la valeur  N N
 du marché ou selon un modèle.
F. Autres détails Lorsque les modalités de l’opération ne  N O
 peuvent être déclarées de façon effi cace dans 
 les champs obligatoires ci-dessus, fournir les 
 renseignements supplémentaires nécessaires, 
 le cas échéant.

 ».

8. L’Annexe B de ce règlement est abrogée.

9. Le présent règlement entre en vigueur le 31 octobre 
2014.
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